Délibérations du Tribunal fédéral

Conformément a ’article 13, 1° alinéa, de la loi fédérale sur la procédure pénale,
le Tribunal fédéral a nommé le 13 mars 1989, le juge d’instruction fédéral suppléant
suivant, pour le reste de la période administrative 1985-1990:

B. Pour la Suisse romande

Suppléant: Carrard Michel, président du Tribunal du district de Lau-
sanne, Pully
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